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Affaires pendantes devant la Cour constitutionnelle. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6254/EDR) 

Comité de concertation Gouvernement fédéral - Gouvernements des Communautés et des 
Régions. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6255/EDR) 

Relations avec le Parlement de Wallonie. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6256/EDR) 

Programmation 2014-2020 des Fonds structurels européens. 
Fonds européen de développement régional (FEDER). 
Premier appel à projets. 
Modification du portefeuille « Pôle de développement des compétences des métiers dédiés à 
la formation professionnelle et à l’insertion socio-professionnelle » et de son projet « 
Académie Forem, FormaForm et Learning Lab » au bénéfice du FOREM. 
Chef de file : le FOREM. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6257/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 
1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 
le paysage de la formation. 
Programme 15 : déployer le dispositif d’orientation tout au long de la vie. 
Modification de la décision du 19 juillet 2022. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6258/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 1 : miser sur la jeunesse et les talents des wallon·ne·s. 
1.2 : revoir le paysage de la formation et améliorer les équipements - réorganiser et simplifier 
le paysage de la formation. 
Programme 29 : investir dans les infrastructures et équipements de formation. 
Activité a : création d’un écocentre à Belgrade. 
Activité b : création d’un centre des écotechnologies contemporaines et de la formation 
continue à Mons. 
Activité i : transformer l’offre de formation bureautique et développer une offre de 
formation en compétences transversales. 
Activité j : développer les Comités stratégiques sectoriels. 
Opérationnalisation. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6259/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 
2.1 : réaliser des rénovations énergétiques du bâti – réviser les primes et divers soutiens à la 
rénovation énergétique de bâtiments. 
Projet 50 : mettre en place la prime simplifiée pour les isolations de toitures et les travaux de 
rénovations énergétiques de moins de 3000 euros. Etablir notamment un cadastre de 
rénovation de toitures. 
Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l'inclusion sociale. 
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4.1 : renforcer l'inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 
Projet 246 : mettre en place la prime simplifiée pour les travaux de salubrité de moins de 3 
000 euros. 
Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 12 mai 2022 instaurant un régime d’aides 
accordées pour la réalisation d’investissements économiseurs d'énergie et de rénovation d'un 
logement. 
Première lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6260/EDR-Ph.H.-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 
2.3 : repenser la mobilité - décarboner les vecteurs énergétiques du transport. 
Programme 91 : développer et déployer des bornes de chargement. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6261/EDR-Ph.H.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 2 : assurer la soutenabilité environnementale. 
2.4 : préserver la biodiversité et l'environnement - améliorer et sensibiliser à la connaissance 
de la biodiversité et de l'environnement. 
Projet 123 : renforcer l’acquisition et le partage des connaissances et des compétences en 
matière de biodiversité, et particulièrement en conservation et gestion de la nature, en 
soutenant des projets alliant universités et acteurs associatifs. 
Sélection des projets (premier appel à projets). 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6262/EDR-C.T.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 3 : amplifier le développement économique. 
3.4 : favoriser l’économie circulaire - concrétisation du potentiel de l’économie circulaire. 
Programme 161 : concrétisation du potentiel de l’économie circulaire à travers la mise en 
œuvre de Circular Wallonia. 
Activité B : renforcer l’approche territoriale du développement de l’économie circulaire. 
Réallocation budgétaire dans le cadre de l’attribution du marché public « Go Circular ». 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6263/EDR-WB) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 
4.1 : renforcer l’inclusion sociale - faciliter l'accès au logement. 
Projet 250 : créer de nouveaux logements d’utilité publique dans une dynamique de 
développement et de soutien de filières locales du secteur de la construction, innovantes et 
éco-responsables dans leurs concepts et processus de production. 
Sélection finale des projets. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6264/EDR-C.C.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 4 : soutenir le bien-être, la solidarité et l’inclusion sociale. 
4.1 : renforcer l’inclusion sociale – faciliter l’accès au logement. 
Projet 252 : accroitre l’offre d’accueil et d’hébergement en faveur des personnes les plus 
vulnérables (personnes sans-abris ou mal logées, etc.) et créer des habitats inclusifs et 
solidaires pour les personnes en perte d’autonomie, dans une logique de 
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désinstitutionalisation et de réduction de la fracture numérique. 
Activité b : rénover et créer des places d’accueil et d’hébergement pour les publics sans-abris 
ou mal logés. 
Plan national pour la reprise et la résilience  
I-4.12 : accroître l’offre d’accueil et d’hébergement en faveur des personnes les plus 
vulnérables 
Sélection des projets et approbation du classement. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6265/EDR-C.M.) 

Fonction publique régionale. 
Service public de Wallonie.  
Déclarations de vacance d’emplois d’encadrement de premier gradué (rang B1), de premier 
assistant (rang C1) et de premier adjoint (rang D1). 
Approbation des descriptions de fonction. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6266/EDR-WB-Ph.H.-V.DB.-C.T.) 

Pôles de compétitivité. 
Commentaires du Jury international dans le cadre du 36ème appel à projets, d’un appel à 
projets précédent et de résultats relatifs à des jalons go/no go de projets antérieurs. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6267/WB) 

Méthodologie de calcul relative au nouveau régime d’octroi de certificats verts, au régime 
extension et au régime prolongation.  
Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l’électricité 
produite au moyen de sources d’énergie renouvelables ou de cogénération en vue d’établir et 
de réformer la méthodologie de calcul applicable aux cas de prolongation, d’extension et de 
nouvelles unités de production. 
Troisième lecture. 
Rapport relatif à l’arrêté ministériel fixant les taux d’octroi et les valeurs de référence 
intervenant dans le calcul du niveau de soutien octroyé dans le cadre du régime d’octroi de 
certificats verts visé à l’article 15, §1erbis/2, du régime des extensions visé à l’article 15ter/1 
et du régime des prolongations visé à l’article 15ter/2 de l’arrêté du l'arrêté du 30 novembre 
2006 relatif à la promotion de l'électricité produite au moyen de sources d'énergie 
renouvelables ou de cogénération. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6268/Ph.H.) 

Projet d'avenant type n°3 aux conventions environnementales « accords de branche » 
concernant les fédérations Agoria, Fetra-Febelgra et Cobelpa. 
Première lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6269/Ph.H.) 

Mécanisme pour l’Interconnexion en Europe (MIE) - appel à projets Seine Escaut 2.2. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6270/Ph.H.) 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 8 février 2002 relatif à l'octroi de certains avantages 
aux stagiaires qui reçoivent une formation professionnelle et modifiant l’arrêté du 15 
décembre 2016 portant exécution du décret du 10 juillet 2013 relatif aux centres d'insertion 
socioprofessionnelle. 
Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6271/C.M.) 
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Indexation APE. 
Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 16 décembre 2021 portant exécution du décret du 10 
juin 2021 relatif à la pérennisation des emplois créés dans le cadre du dispositif des aides à la 
promotion de l’emploi (APE) et à la création d'emplois répondant à des besoins sociétaux 
prioritaires. 
Deuxième lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6272/C.M.) 

Projet d'arrêté relatif à l’approbation de profils produits par le Service francophone des 
métiers et des qualifications. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6273/C.M.) 

Appel à projets dédié aux initiatives locales d’intégration (ILI). 
Modification de la décision du 19 juillet 2022 concernant l’accueil et intégration des réfugiés 
ukrainiens et correction de l’arrêté de subvention aux asbl dans le cadre de l’appel à projets 
« Accueil et intégration des personnes réfugiées en provenance d’Ukraine ». 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6274/C.M.) 

Avant-projet de décret relatif aux instances de l’Agence wallonne de la santé, de la protection 
sociale, du handicap et des familles et portant modification du Code wallon de l’action 
sociale et de la santé. 
Première lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6275/C.M.-V.DB.) 

Fonction publique régionale. 
SPW Finances. 
Engagement d’un expert gestionnaire portefeuille de projets (PMO). 
Modification de la composition de la commission de sélection. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6276/V.DB.-A.D.) 

Renouvellement d’un mandat d’administrateur au sein du Conseil d’administration du 
Fonds du logement des familles nombreuses de Wallonie. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6277/C.C.) 

Octroi d’une subvention à la Société wallonne du crédit social destinée à assurer le 
financement des activités des Entités locales et à couvrir ses frais de fonctionnement dans ce 
cadre pour l’année 2022. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6278/C.C.) 

Appel d’offres pour l’attribution du marché relatif à une assurance contre le risque de perte 
de revenus pour cause de perte d’emploi ou d’incapacité de travail (CSC n° O4.02.02-22-
0765). 
Mode de passation du marché. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6279/C.C.) 

Projet d’arrêté relatif à l'octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de 
gestion de la propreté publique.  
Troisième lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6280/C.T.) 
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Projet d’arrêté relatif aux conditions d’agrément des établissements pour animaux et aux 
conditions de détention et de commercialisation au sein de ces établissements. 
Troisième lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6281/C.T.) 
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Points en communication 

Politique de cohésion européenne – Fonds de transition juste. 
Plan territorial de transition juste : seconde version suite aux remarques de la Commission 
européenne. 
Première lecture. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6282/EDR) 

Avenir de la coopérative NewB suite à la décision de la Banque Nationale de Belgique de 
retirer l’agrément bancaire. 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6283/EDR-C.M.) 

Plan de relance de la Wallonie. 
Axe 3 : amplifier le développement économique. 
3.1 : intensifier la numérisation - développer une connectivité numérique équilibrée du 
territoire. 
Projet 134 : déployer la connectivité interne (WIFI) des établissements scolaires et mettre des 
équipements spécifiques à disposition. 
Modification des décisions du 1er juillet 2022 (A22) et du 19 juillet 2022 (A53). 
(GW XI/2022/24.11/Doc. 6284/WB) 
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CONTACTS PRESSE 
 
CABINET D’ELIO DI RUPO 
Sylvain Jonckheere | Porte-parole  
0495/74.97.40 – sylvain.jonckheere@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE WILLY BORSUS  
Pauline Bievez | Porte-parole  
0477/38.45.01 – pauline.bievez@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE PHILIPPE HENRY  
Sandra Guily | Porte-parole  
0486/32.35.34 – sandra.guily@gov.wallonie.be 
 
CABINET DE CHRISTIE MORREALE  
Stéphanie Wilmet | Porte-parole 
0479/44.25.36 – stephanie.wilmet@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE VALERIE DE BUE  
Jean-Philippe Lombardi | Porte-parole 
0479/86.05.95 – jean-philippe.lombardi@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CHRISTOPHE COLLIGNON 
Olivier Rubay | Porte-parole 
0473/94.63.14 – olivier.rubay@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE ADRIEN DOLIMONT  
Stéphanie Wyard | Porte-parole  
0473/80.66.47 – stephanie.wyard@gov.wallonie.be  
 
CABINET DE CELINE TELLIER  
Estelle Toscanucci | Porte-parole 
0479/88.40.41 – estelle.toscanucci@gov.wallonie.be 
 
 


